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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011446AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D121
commune         de FOMPERRON

Rte de Fomperron         à         Menigoute
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         26/11/2020 de l'entreprise INEO ALTANTIQUE, demeurant 2 route des Vallées
79370 CELLES-SUR-BELLES ;

pour         le         compte de                  GEREDIS demeurant CS18840 79028 NIORT Cedex ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D121 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 11 janvier 2021 au 09 février 2021, sur         la         route départementale D121 du PR 51+570 au PR 52+635,
commune de FOMPERRON,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : DEBENEST Antoine, l'entreprise INEO ALTANTIQUE
                           Adresse : 2 route des Vallées 79370 CELLES-SUR-BELLES
                           Téléphone : 06 30 56 34 49

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Fait à PARTHENAY,         le         01/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de FOMPERRON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204161AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de circulation         par         interruption temporaire de circulation

sur la route départementale D135
commune         de SAINT-VARENT

Dixmé
Hors         agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction n° 81-85 du 23 septembre 1981 relative à         la         répartition des charges financières afférentes
à         la         fourniture,         la         pose, l'entretien,         le         remplacement et éventuellement         la         suppression des dispositifs de
signalisation routière ;

Vu l'arrêté du 6 decembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à         la         signalisation des routes
et autoroutes modifié par l'arrêté du 31 décembre 2012 ;

Vu l'arrêté n°adm 34-16 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes et des
transports Pôle de l'Écogestion, de         la         mobilité et de l'environnement en date du 4 novembre 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis favorable du Chef de         la         brigade de         la         Gendarmerie de Saint Varent en date du 24 Février 2015;

Vu l'avis favorable du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Deux-Sèvres en date du 30 Avril
2015;

Vu         la         demande reçue         le         30/11/2020 de                  Carrières ROY, demeurant La Noubleau 79330 SAINT-VARENT ;

pour         le         compte de                           Carrières         ROY         demeurant         La         Noubleau 79330 SAINT-VARENT ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Tirs de
mines en carrière,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         D 135 du PR
23+651 au PR 24+1101;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 01 janvier 2021 à 11H00 au 31 décembre 2021 à 15H00, du Lundi au Vendredi sauf les jours fériés, sur
une période de 15 Jours par mois environ, pendant         la         durée du tir ( 30 min environ ),         la         circulation sera
interdite sur         la         route départementale 135 du PR 23+651 ( route de Dixmé ) au PR 24+1101 ( VC à
proximité du pont du Moulin ).

Les tirs de mines auront lieu pendant le créneau horaire suivant:

- entre 11h et 15h

Article         2         :         Signalisation

Une signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur         la
signalisation - livre I -huitième partie « signalisation temporaire» .

Une signalisation sur panneaux escamotables sera mise en place et ouverte les jours des tirs.

-au pont du moulin RD 135
-au carrefour de l'entrée de Dixmé en venant de Pierrefitte
-à         la         sortie du village de Dixmé route de Saint Varent (VC)

Les panneaux d'information à l'usager (tir de mine ce jour) seront ouvert         le         matin vers 7 h 15.

Les panneaux tir de mine en cours seront ouverts au moment de         la         procédure d'évacuation précédent         le
tir.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation:

Avant chaque tir de mines,         le         demandeur informera l'Agence Technique Territoriale Nord Deux-Sèvres, Pôle
du Thouarsais au 05-49-96-02-94,         le         Service Départemental d'Incendie et de Secours ainsi que         le
groupement de Gendarmerie au moins 24 heures à l'avance de         la         période prévisible du tir.

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera interrompue comme suit:

-les vigies ayant été désignés par         le         responsable du tir ouvriront les panneaux et bloqueront         la         circulation
pendant l'exécution du tir. Un véhicule équipé d'un girophare sera positionné en amont de         la         route de
Dixmé coté Pierrefitte.

-le demandeur effectuera une reconnaissance sur         la         section interdite à         la         circulation pour s'assurer que         le
tir peut s'opérer normalement.
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La fin du tir sera annoncée par         le         boutefeu, avant         la         réouverture à         la         circulation de         la         D 135,         le         responsable
de         la         carrière devra s'assurer qu'aucun matériau provenant des tirs n'est présent sur         le         domaine public afin
de préserver         la         sécurité des usagers et l'intégralité du domaine public routier.

Les vigies procéderont à         la         remise en circulation des véhicules et fermeront les panneaux de signalisation.

Les         responsables de la signalisation temporaire         peuvent         être contactés:

Adresse: Carrières         ROY         La NOUBLEAU 79330 Saint Varent 05-49-67-54-33

Chef de Carrière: Ludovic GOUSSE 05-49-67-16-08 ou         le         06-70-36-50-99

Chef mineur : Gilles BREMAUD 06-72-71-18-45

Article 4: Stationnement

Le stationnement sur         la         section de voie neutralisée sera interdit.

Article5         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         6         :         Recours

Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à         la         réglementation en vigueur. Il sera en outre
affiché à chaque extrémité de         la         zone concernée par         le         bénéficiaire du présent arrêté.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         01/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -M.         le         Directeur de         la Poste
                           -M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-VARENT
                           -M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -MM les responsables de         la         carrière Roy

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011458AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale         D25
commune         de PUIHARDY

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         02/12/2020 du                  Groupe SOGETREL -         M.         PAQUET, demeurant ZA les Tilleuls                  rue
Chandy, 86180 BUXEROLLES ;

pour         le         compte de                                    ORANGE                  demeurant Boulevard Pont d'Achard, 86000 POITIERS ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D25 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 16 décembre 2020 au 18 décembre 2020, sur         la         route départementale D25 du PR 13+255 au PR
13+370, commune de PUIHARDY,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus
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Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Jonathan PAQUET, l'entreprise Groupe SOGETREL -         M.         PAQUET
                           Adresse : ZA les Tilleuls                  rue Chandy, 86180 BUXEROLLES
                           Téléphone : 06 32 15 17 36

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         07/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de PUIHARDY
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208190AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat manuel         par         piquets         K10
et ou         par         alternat         par         feux de chantier de         type         KR11

sur la route départementale D110
commune         de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu les plans de signalisation annexés (CF23 et                  CF24) ;

Vu         la         demande reçue         le         23/11/2020                  de l'entreprise EUROVIA, demeurant 186 Avenue de Nantes, 79000
NIORT CEDEX ;

pour         le         compte de         l'                  ATT du Mellois et Haut Val de Sèvre demeurant route de Poitiers                  le         Simplot 79500
MELLE ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de chaussée, (réalisation de traversées hydrauliques, réseau orange et déplacement des BT4),         il         est
nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale D110 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 30 novembre 2020 au 24 décembre 2020, sur         la         route départementale D110 du PR 16+855 au PR
16+955, commune de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat
manuel par piquets K10                  et ou par alternat par feux de chantier de type KR11.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 200 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Dimitri SAUVAGE, l'entreprise de l'entreprise EUROVIA
Adresse : 186 Avenue de Nantes, 79000 NIORT CEDEX
Téléphone : 06 03 11 24 29
Courriel : dimitri.sauvage@eurovia.com
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait à MELLE,         le         24 novembre 2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane GOIGOUX

-         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
- Mme         le         Chef du SIAT : Mme Laure DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
-         M.         le         Maire de         la         commune de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de         M.         Dimitri SAUVAGE)
-         M.         l'assistant du conducteur des travaux EUROVIA (M. Florent CONQUER : florent.conquer@eurovia.com)
-         M.         le         Chef de         la         Maîtrise d'œuvre (Jean-Marc.bossard@egis.fr et olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur SPS (I.marillas@acpi-csps.fr et f.franceschi@acpi-csps.fr).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011400AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11 ou         par         alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D128
communes         de COURS et PAMPLIE

Pont de l'Audemarère
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         17/11/2020 de                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd Edgar
Quinet, 79200 PARTHENAY pour des travaux effectués par l'entreprise SITES ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D128 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 11 janvier 2021 au 15 janvier 2021, sur         la         route départementale D128 du PR 3+450 au PR 3+550,
communes de COURS et PAMPLIE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11 ou par alternat manuel par piquets K10.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait à PARTHENAY,         le         08/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - M./Mme les Maires des communes de COURS et PAMPLIE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011425AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D524
commune         de         VASLES         Rue du Château D'Eau

En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE         VASLES

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         24/11/2020 de l'entreprise SAS BHA, demeurant 2 rue des Ecoles, 77130
CANNES-ECLUSE ;

pour         le         compte de                  FREE SAS demeurant 8 rue de         la         Ville         l'Evêque, 75008 PARIS ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D524 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 21 décembre 2020 au 08 janvier 2021, sur         la         route départementale D524 du PR 16+870 au PR 17+290,
commune de VASLES,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.
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Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : BEN NASR Houda, l'entreprise SAS BHA
                           Adresse : 2 rue des Ecoles, 77130 CANNES-ECLUSE
                           Téléphone : 06 17 50 89 16 ou         le         06 17 50 89 16

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à VASLES,         le         03/12/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Fait à                  PARTHENAY,         le         24/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                     le         Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de VASLES
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011465AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D744
commune         de COULONGES-SUR-L'AUTIZE

Sezais
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         dossier d'exploitation établi par l'entreprise                  le         04/07/2020 et approuvé         le         24/07/2020 ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         07/12/2020 de                  COLAS C.O , demeurant 5 rue des Sablières,                  79600 AIRVAULT ;

pour         le         compte de         la                  Commune de Coulonges sur l'Autize demeurant 4 Place du Château 79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de chaussée,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D744 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 14 décembre 2020 au 18 décembre 2020, sur         la         route départementale D744 du PR 52+680 au PR
53+315, commune de COULONGES-SUR-L'AUTIZE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par
feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Julien SOUCHET, l'entreprise         COLAS         C.O
                           Adresse : 5 rue des Sablières,                  79600 AIRVAULT
                           Téléphone : 06 08 56 48 17

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         07/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de COULONGES-SUR-L'AUTIZE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011429AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  ou         par         alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D748

commune         de CHAMPDENIERS
Pont de l'Aumonerie
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         24/11/2020 de                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd Edgar
Quinet, 79200 PARTHENAY pour des travaux effectués par l'entreprise SITES ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D748 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 11 janvier 2021 au 15 janvier 2021, sur         la         route départementale D748 du PR 69+735 au PR 69+835,
commune de CHAMPDENIERS,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11                  ou par alternat manuel par piquets K10.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait à PARTHENAY,         le         08/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de CHAMPDENIERS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011396AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  ou         par         alternat manuel         par         piquets         K10
sur la route départementale D748

communes         de COURS, LES GROSEILLERS, LE RETAIL et ALLONNE
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         17/11/2020 de                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd Edgar
Quinet, 79200 PARTHENAY pour des travaux effectués par l'entreprise SITES SAS;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D748 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 11 janvier 2021 au 15 janvier 2021, sur         la         route départementale 748 :
du PR : 61+00 au PR 61+100
du PR : 65+400 au PR 65+500
communes de COURS, LES GROSEILLERS, LE RETAIL et ALLONNE,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat par feux de chantier KR11                  ou par alternat manuel par piquets K10.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

71



Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         08/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - MM./Mmes les Maires des communes de COURS, LES GROSEILLERS, LE RETAIL et ALLONNE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204155AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat manuel         par         piquets         K10                  sur la route départementale D759
commune         de         THOUARS

         Route         de Nantes         -         Pont de Vrines
En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE         THOUARS

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         la         demande reçue         le         20/11/2020 par laquelle                  l'ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais, demeurant 11
Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
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CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Diagnostic sur et sous ouvrage d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D759 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 04 janvier 2021 à 07H00 au 08 janvier 2021 à 18H30, sur         la         route départementale D759 du PR 17+421
au PR 18+192, commune de THOUARS,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat manuel par
piquets K10 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :                           l'ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais
                           Adresse : 11 Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS
                           Téléphone : 05.49.96.10.70

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à THOUARS,         le         02/12/2020                                                                                                                                                                                                                        Fait à                  THOUARS,         le         09/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                     le         Maire -         M.         B. PAINEAU                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur Départemental de         la         Sécurité Publique
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de THOUARS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204153AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat manuel         par         piquets         K10                  sur la route départementale D938
route classée         à         grande circulation

commune         de         THOUARS
Route         de Parthenay         -         Pont de Saint Jean

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 26/11/2020 ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;
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Vu         la         demande reçue         le         20/11/2020 de                  l'ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais, demeurant 11
Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS ;

pour         le         compte de                           Le Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Diagnostic sur et sous ouvrage d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D938 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 04 janvier 2021 à 07H00 au 08 janvier 2021 à 18H30, sur         la         route départementale D938 du PR 90+712
au PR 90+824, commune de THOUARS,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat manuel par
piquets K10 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :                           l'ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais
                           Adresse : 11 Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS
                           Téléphone : 05.49.96.10.70

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de

dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         03/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur Départemental de         la         Sécurité Publique
                           -         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de THOUARS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208189AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat manuel         par         piquets         K10
et ou         par         alternat         par         feux de chantier de         type         KR 11

sur la route départementale D948
route classée         à         grande circulation

communes         de ALLOINAY et CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 21 octobre 2020 ;

Vu les plans de signalisation annexés (CF 23 et CF 24) ;
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Vu         la         demande reçue         le         23/11/2020                  de l'entreprise EUROVIA, demeurant 186 Avenue de Nantes, 79000
NIORT CEDEX ;

pour         le         compte de         l'                  ATT du Mellois et Haut Val de Sèvre demeurant route de Poitiers                  le         Simplot 79500
MELLE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de chaussée, (réalisation de traversées hydrauliques, réseau orange et déplacement des BT4)         il         est
nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale D948 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 30 novembre 2020 au 24 décembre 2020, sur         la         route départementale D948 du PR 16+800 au PR
19+100, communes de ALLOINAY et CLUSSAIS-LA-POMMERAIE,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat manuel par piquets K10                  et ou par alternat par feux de chantier de type KR11.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".

La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.

L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 200 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Dimitri SAUVAGE de l'entreprise EUROVIA
Adresse : 186 Avenue de Nantes, 79000 NIORT CEDEX
Téléphone : 06 03 11 24 29
Courriel : dimitri.sauvage@eurovia.com
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Fait à MELLE,         le         24 novembre 2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
- Mme         le         Chef du SIAT : Mme Laure DEVERGE-VENITE
-         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
-         M.         le         Maire de         la         commune de ALLOINAY
-         M.         le         Maire de         la         commune de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de         M.         Dimitri SAUVAGE)
-         M.         l'assistant du conducteur des travaux EUROVIA (M. Florent CONQUER : florent.conquer@eurovia.com)
-         M.         le         Chef de         la         Maîtrise d'œuvre (Jean-Marc.bossard@egis.fr et olivier.desmoulins@egis.fr)
-         M.         le         coordonnateur SPS (I.marillas@acpi-csps.fr et f.franceschi@acpi-csps.fr).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011435AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D128

Pont de l'Audémarère
communes         de PAMPLIE et COURS

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu l'avis favorable de         M.         le         Maire de PAMPLIE en date du 04/12/2020

Vu         la         demande formulée         le         24/11/2020 par                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd
Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY pour des travaux effectués par l'entreprise SITES ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D128 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 18 janvier 2021 au 22 janvier 2021,         la         circulation sera interdite sur         la         route départementale D128 du PR
3+450 au PR 3+550 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
SENS CHAMPDENIERS         >         PAMPLIE         :
Par         la         RD748,         la         VC de         la         laiterie puis         la         RD128.

SENS PAMPLIE         >         CHAMPDENIERS         :
Par         la         RD128,         la         VC de         la         laiterie puis         la         RD748.

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété se fera par l'itinéraire de         la         déviation
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         09/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         MM.         les Maires des communes de PAMPLIE et COURS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011466AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D744
commune         de COULONGES-SUR-L'AUTIZE

Sezais
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         dossier d'exploitation établi par l'entreprise COLAS CENTRE OUEST         le         04/07/2020 et approuvé         le
24/07/2020 ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         07/12/2020 de                  COLAS CENTRE OUEST , demeurant 5 rue des Sablières,                  79600
AIRVAULT ;

pour         le         compte de         la                  Commune de Coulonges sur l'Autize demeurant 4 Place du Château 79160
COULONGES-SUR-L'AUTIZE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Aménagement de voirie,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D744 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 07 janvier 2021 au 26 février 2021, sur         la         route départementale D744 du PR 52+680 au PR 53+315,
commune de COULONGES-SUR-L'AUTIZE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de
chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus
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Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Julien SOUCHET, l'entreprise         COLAS         CENTRE OUEST
                           Adresse : 5 rue des Sablières,                  79600 AIRVAULT
                           Téléphone : 06 08 56 48 17

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         07/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de COULONGES-SUR-L'AUTIZE
                  -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011433AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D748

Pont de l'Aumonerie
commune         de CHAMPDENIERS

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 08/12/2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         24/11/2020 par         l'         Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66
Boulevard Edgar Quinet 79200 PARTHENAY ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D748 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 18 janvier 2021 au 22 janvier 2021,         la         circulation sera interdite sur         la         route départementale D748 du PR
69+735 au PR 69+835 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :
SENS CHAMPDENIERS         >         GERMOND-ROUVRE         :
Par         la         RD6,         la         RD743,         la         RD7 puis         la         RD748.

SENS         GERMOND-ROUVRE         >         CHAMPDENIERS         :
Par         la         RD7,         la         RD743 puis         la         RD6.

Des panneaux d'information sur les dates de travaux seront mis en place au moins 15 jours avant         la         mise
en place de         la         déviation.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété se feront par l'itinéraire de         la         déviation.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Boulevard Edgar Quinet 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         10/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
                           -         M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
                           -         M.         le         Directeur de         la         Poste
                           -         M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
                           -         M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de CHAMPDENIERS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204156AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat manuel         par         piquets         K10                  sur la route départementale D759
commune         de         THOUARS

         Route         de Nantes         -         Pont de Vrines
En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE         THOUARS

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         la         demande reçue         le         20/11/2020 par laquelle                  l'ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais, demeurant 11
Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
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CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Diagnostic sur et sous ouvrage d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D759 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 11 janvier 2021 à 07H00 au 15 janvier 2021 à 18H30, sur         la         route départementale D759 du PR 17+421
au PR 18+192, commune de THOUARS,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat manuel par
piquets K10 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :                  l'ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais
                           Adresse : 11 Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS
                           Téléphone : 05.49.96.10.70

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à THOUARS,         le         02/12/2020                                                                                                                                                                                                                                 Fait à                  THOUARS,         le         09/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                     le         Maire -         M.         B. PAINEAU                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur Départemental de         la         Sécurité Publique
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de THOUARS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204154AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat manuel         par         piquets         K10                  sur la route départementale D938
route classée         à         grande circulation

commune         de         THOUARS
         Route         de Parthenay         -         Pont de Saint Jean

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 26/11/2020 ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         20/11/2020 de                  l'ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais, demeurant 11
Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS ;

pour         le         compte de                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Diagnostic sur ou sous ouvrage d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D938 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 11 janvier 2021 à 07H00 au 15 janvier 2021 à 18H30, sur         la         route départementale D938 du PR 90+712
au PR 90+824, commune de THOUARS,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat manuel par
piquets K10 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :                  l'ATT du Nord Deux-Sèvres Pôle Thouarsais
                           Adresse : 11 Boulevard Alfred de Vigny 79100 THOUARS
                           Téléphone : 05.49.96.10.70

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
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dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         03/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur Départemental de         la         Sécurité Publique
                           -         M.         le         Directeur Départemental des Territoires
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de THOUARS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208246AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D102

commune         de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE et SÉLIGNÉ
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         23/11/2020 de l'entreprise                  SITES - Centre, demeurant 10 avenue Jacques Duclos
37700 SAINT PIERRE DES CORPS ;

pour         le         compte de         l'                           Agence Technique Territoriale MHVS demeurant Le Simplot, route de Poitiers 79500
MELLE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art - inspection d'ouvrage d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D102 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 01 décembre 2020 au 07 décembre 2020, sur         la         route départementale D102 du PR 38+300 au PR
38+400, commune de SECONDIGNÉ-SUR-BELLE et SÉLIGNÉ,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom : ATT du MELLOIS et HAUT VAL DE SEVRES
Adresse : Route de Poitiers,         le         Simplot 79500 MELLE
Téléphone : 05 49 27 24 24
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Fait à MELLE,         le         27/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           La Chef du Pôle Domaine Public

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Marina TAUDIERE

Transmis à :

                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SECONDIGNÉ SUR BELLE
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SÉLIGNÉ
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de M.PEREIRA MAIA)

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24

Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208265AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D1

commune         de VILLEFOLLET
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         27/11/2020 de l'entreprise                  SAS DELAIRE - Chef Boutonne -         M.         FUMAT, demeurant
ZA du Grand Mouton Route de Sauzé-Vaussais 79110 CHEF-BOUTONNE ;

pour         le         compte de l'entreprise                           GEREDIS demeurant 17 rue des Hrebillaux 79000 NIORT                  ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux - réalisation d'une tranchée,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation
sur         la         route départementale D1 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 07 décembre 2020 au 22 décembre 2020, sur         la         route départementale D1 du PR 18+447 au PR
18+715, commune de VILLEFOLLET,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de
chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Nicolas FUMAT, l'entreprise SAS DELAIRE - Chef Boutonne -         M.         FUMAT
Adresse : ZA du Grand Mouton Route de Sauzé-Vaussais 79110 CHEF-BOUTONNE
Téléphone : 06 10 85 19 72
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à MELLE,         le         30/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de VILLEFOLLET
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de M.FUMAT)
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise GEREDIS ( à l'attention de M.TESSIER)

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes

101



Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208267AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D109

commune         de         CHEF-BOUTONNE
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         27/11/2020 del'entreprise                  SAS DELAIRE - Chef Boutonne -         M.         FUMAT, demeurant
ZA du Grand Mouton Route de Sauzé-Vaussais 79110 CHEF-BOUTONNE ;

pour         le         compte de l'entreprise                                    GEREDIS demeurant 17 rue des Hrebillaux 79000 NIORT                  ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux - réalisation d'une tranchée,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation
sur         la         route départementale D109 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 07 décembre 2020 au 24 décembre 2020, sur         la         route départementale D109 du PR 27+310 au PR
27+480, commune de CHEF-BOUTONNE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de
chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Nicolas FUMAT, l'entreprise SAS DELAIRE - Chef Boutonne -         M.         FUMAT
Adresse : ZA du Grand Mouton Route de Sauzé-Vaussais 79110 CHEF-BOUTONNE
Téléphone : 06 10 85 19 72
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                             Fait à MELLE,         le         20/11/2020
                                             Pour         le         Président et par délégation,
                                             Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                             Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

    -     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
     -     M.         le         Maire de         la         commune de CHEF-BOUTONNE
     -     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
     -     M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de M.FUMAT)
    -     M.         le         Directeur de l'entreprise GEREDIS (à l'attention de M.TESSIER)

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24

Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée

Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011178AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation
avec déviation de la route départementale D168

commune         de SURIN
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_1 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 15 juin 2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         11/12/2020 par                  L'Agence Technique Territoriale de Gâtine, demeurant 66 Bd
Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY pour des travaux effectués par l'entreprise         COLAS         ;

pour         le         compte du                                    Département des Deux Sèvres demeurant Maison du Département, Mail Lucie Aubrac,
CS58880,                  79028 NIORT CEDEX ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de chaussée,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D168 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 16 décembre 2020 au 23 décembre 2020,         la         circulation sera interdite sur         la         route départementale D168
du PR 9+0 au PR 9+70 et une déviation sera mise en place.

Cette obligation ne s'applique pas aux véhicules d'exploitation des services techniques du Département,
aux véhicules de l'entreprise mandatée pour les travaux, aux engins de secours aux personnes et aux biens
et aux véhicules des forces de l'ordre.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Pendant         la         durée de l'interdiction énoncée à l'article 1,         la         circulation sera déviée comme suit :

SENS GERMOND         >         BECELEUF         :

Par         la         RD748 puis         la         RD745.

SENS BECELEUF         >         GERMOND         :

Par         la         RD745 puis         la         RD748.
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Pendant         la         durée des travaux, l'accès sera autorisé aux véhicules de transports scolaires, aux véhicules
chargés de         la         collecte des ordures ménagères et aux véhicules de service opérant dans         le         cadre d'une
intervention d'urgence (gaz - électricité - eaux).

Le         demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La         circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

Le         responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : Service d'astreinte, l'entreprise L'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           Adresse : 66 Bd Edgar Quinet, 79200 PARTHENAY
                           Téléphone : 05 49 63 57 58

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par les articles 1, 2 et 3 prendront effet après affichage et publication du présent
arrêté conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière
qui les portera à         la         connaissance des usagers.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                             Fait à PARTHENAY,         le         11/12/2020
                                             Pour         le         Président et par délégation,

                                             Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                             Stéphane BONNIN

Transmis à :

    -     M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
    -     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
     -     M.         le         Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours
     -     M.         le         Directeur du Service d'Aide Médicale Urgente
     -     M.         le         Directeur de         la         Poste
     -     M.         le         Chef du Service Transport/Région Nouvelle Aquitaine/site de Niort
    -     M.         le         Président de l'Union Régionale des Transporteurs Routiers Poitou Charentes
     -     M.         le         Maire de         la         commune de SURIN
     -     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
     -     M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208245AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D173

commune         de COUTURE-D'ARGENSON
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         23/11/2020 de l'entreprise                  SITES - Centre, demeurant 10 avenue Jacques Duclos
37700 SAINT PIERRE DES CORPS ;

pour         le         compte de         l'                  Agence Technique Territoriale MHVS demeurant Le Simplot, route de Poitiers 79500
MELLE ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur ouvrages d'art - inspection d'ouvrage d'art,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D173 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 30 novembre 2020 au 07 décembre 2020, sur         la         route départementale D173 du PR 0+100 au PR
0+160, commune de COUTURE-D'ARGENSON,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux
de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom : ATT du MELLOIS et HAUT VAL DE SEVRES
Adresse : Route de Poitiers,         le         Simplot 79500 MELLE
Téléphone : 05 49 27 24 24
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Fait à MELLE,         le         27/11/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Pour         le         Président et par délégation,

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  La         Chef du Pôle Domaine Public

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Marina TAUDIERE

Transmis à :

                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de COUTURE-D'ARGENSON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de M.PEREIRA MAIA)

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Remarque(s) :

Les alternats - Édition 2000

CF24
Alternat par signaux tricolores

- Schéma à appliquer notamment lorsque l’alternat doit
être maintenu de nuit, en absence de visibilité réciproque.
- Un panneau B 14 de limitation de vitesse à 70 km/h

peut éventuellement être intercalé entre les panneaux
AK 5 et AK 17.

Circulation alternée
Route à 2 voies

C
H

A
N

TI
ER

K 5 c double face

ou K 5 a

K 2

K 8

100 m

B 14

100 m
AK 17 + B 3

100 mB 31

50 m

AK 5 + KC 1

B 31

50 m

KR 11 j

100 m

B 14

100 m

100 m

KR 11 j

AK 17 + B 3

AK 5 + KC 1

30 m
30 m

Chantiers fixes
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204175AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D748
commune         de         SAINT-AUBIN-DU-PLAIN

au         lieu-dit         de L'Onglée
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         11/12/2020 de                  ARMOR         FORAGE, demeurant Bel         Air         - Tressaint, 22100 LANVALLAY
;

pour         le         compte de                           ARMOR         FORAGE demeurant Bel         Air         - Tressaint, 22100 LANVALLAY ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
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nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Forage
dirigé pour raccordement électrique,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D748 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 14 décembre 2020 à 07H00 au 18 décembre 2020 à 18H30, sur         la         route départementale D748 du PR
19+600 au PR 19+852, commune de SAINT-AUBIN-DU-PLAIN,         la         circulation des véhicules sera régulée
par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : PENVEN Jonathan, l'entreprise         ARMOR         FORAGE
                           Adresse : Bel         Air         - Tressaint, 22100 LANVALLAY
                           Téléphone : 06 80 95 86 79

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         14/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de SAINT-AUBIN-DU-PLAIN
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes

N ° cédez-166-D106

ARRÊTÉ
Portant obligation de céder le passage sur les voies communales

à         l'intersection avec la route départementale D106
commune         de MARIGNY

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE MARIGNY,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de localisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les voies
communales ;

Considérant         que         le         franchissement de l'intersection aux débouchés des voies communales dites chemin du
Bois Aimon et chemin du Breuil se situent dans une portion de route sinueuse de l'axe principal,         il         est
nécessaire, pour des raisons de sécurité, de modifier         le         régime de priorité au droit de ces intersections ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d'assurer         la         protection de         la
circulation de         la         route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : MARIGNY

                           route prioritaire                                                                                                                                                         Points         de Repères                                                                                                                                                obligation de céder le passage

                                             D106                                                                                                                                                                                                                                                                                                         PR17+662                                                                                                                                                                                                      voie communale dite chemin du Bois Aimon
                                             D106                                                                                                                                                                                                                                                                                                         PR18+1109                                                                                                                                                                                    voie communale dite chemin du Breuil

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à MARIGNY,         le         26/10/2020                                                                                          Fait à Niort,         le         10/12/2020

                                             Hervé de TALHOUËT-ROY

                                             Le Maire                                                                                          Président du Conseil départemental

Transmis à :

     -     M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
    -     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
     -     M.         le         Maire de         la         commune de MARIGNY
     -     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les
informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus désignée.
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Direction des Routes

N ° cédez-166-D101

ARRÊTÉ
Portant obligation de céder le passage sur les voies communales ou les         chemins         ruraux

à         l'intersection avec la route départementale D101
commune         de         MARIGNY

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE MARIGNY,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de localisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de
circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les voies communales
et sur les chemins ruraux ;

Considérant         que pour faciliter les échanges de trafic au droit du carrefour formé par         les voies communales ou par
les chemins ruraux,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, d'organiser         le         régime de priorité sur         la         route
départementale D101 ;

Considérant         que         le         débouché de certaines voies communales ou de chemins ruraux sur         la         route départementale
présentent une visibilité réduite,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de modifier         le         régime de priorité au
droit de cette intersection ;

Considérant         que         le         franchissement de l'intersection au débouché de certaines voies communales ou de chemins
ruraux se situent dans une portion de route sinueuse de l'axe principal,         il         est nécessaire, pour des raisons de
sécurité, de modifier         le         régime de priorité au droit de cette intersection ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d'assurer         la         protection de         la
circulation de         la route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : MARIGNY

Cédez le passage

                                    route prioritaire                                                               Points         de Repères                                                                                                                              obligation de céder le passage

                                                                                                   D101                                                                                                                                                                                                                                          PR21+34                                                                                                                                                                                                      impasse des Marronniers                                             Poivendre
                                                                                                   D101                                                                                                                                                                                                                                          PR21+40                                                                                                                                                                                                      rue du Mariage                                                                                                                                                                           Poivendre
                                                                                                   D101                                                                                                                                                                                                                                          PR21+177                                                                                                                                                                                    chemin de         la         Clervaudière                                    Poivendre
                                                                                                   D101                                                                                                                                                                                                                                          PR21+270                                                                                                                                                                                    chemin des Vieilles Vignes                                    Poivendre
                                                                                                   D101                                                                                                                                                                                                                                          PR21+380                                                                                                                                                                                    chemin de         la         Blotière
                                                                                                   D101                                                                                                                                                                                                                                          PR22+870                                                                                                                                                                                    voie communale
                                                                                                   D101                                                                                                                                                                                                                                          PR24+798                                                                                                                                                                                    voie communale chemin des Vignes Franches
                                                                                                   D101                                                                                                                                                                                                                                          PR25+282                                                                                                                                                                                    voie communale                  route de         la         Forêt

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                  Fait à MARIGNY         le                  27/10/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Fait à Niort         le         10/12/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Hervé de TALHOUËT-ROY

                                                                                                   Le maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Le Président du Conseil départemental
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Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de MARIGNY
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes

N ° stop-cédez-166-D102

ARRÊTÉ
Portant marquer l'arrêt ou de céder le passage

sur les voies communales                  ou sur les chemins ruraux
à         l'intersection avec la route départementale D102

commune         de MARIGNY

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE MARIGNY,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de localisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les voies
communales ou sur les chemins ruraux ;

Considérant         que pour faciliter les échanges de trafic au droit du carrefour formé par les voies communales
ou par les chemins ruraux,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, d'organiser         le         régime de priorité
sur         la         route départementale D102 ;

Considérant         que         le         franchissement de l'intersection au débouché de certaines voies communales ou de
chemins ruraux se situent dans une portion de route sinueuse de l'axe principal,         il         est nécessaire, pour des
raisons de sécurité, de modifier         le         régime de priorité au droit de cette intersection ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de s'arrêter et de céder         le         passage ou de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions
afin d'assurer         la         protection de         la         circulation de         la         route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : MARIGNY

Stop

                                    route prioritaire                                                                                          Points         de repères                                                   obligation de marquer l'arrêt

                                             D102                                                                                          PR24+665                                                                                          voie communale route de         la         Guigneraie
                                             D102                                                                                          PR24+685                                                                                          voie communale route de         la         Guigneraie

Cédez le passage

                                             route prioritaire                                                                                          Point de Repère                                                       obligation de céder le passage

                                             D102                                                                                          PR23+803                                                                                          voie communale chemin de         la         Noue
                                             D102                                                                                          PR25+170                                                                                          chemin rural
                                             D102                                                                                          PR27+225                                                                                          voie communale Allée des Cytises
                                             D102                                                                                          PR27+708                                                                                          voie communale chemin de         la         Clervaudière
                                             D102                                                                                          PR28+486                                                                                          chemin rural                  le         Portal
                                             D102                                                                                          PR28+735                                                                                          voie communale route de         la         Pommeraie
                                             D102                                                                                          PR29+65                                                                                          voie communale route du chemin Vert
                                             D102                                                                                          PR30+408                                                                                          voie communale dite de         la         Charmerie

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à MARIGNY,         le         27/10/2020                                                                                          Fait à Niort,         le         10/12/2020

                                             Hervé de TALHOUËT-ROY

                                             Le Maire                                                                                          Président du Conseil départemental

Transmis à :

    -     M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
     -     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
     -     M.         le         Maire de         la         commune de MARIGNY
     -     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.

120



121



Direction des Routes

N° stop-127-D109-3-974

ARRÊTÉ
Portant obligation                  de marquer l'arrêt                  sur la route départementale D117

à         l'intersection avec la route départementale D109
commune         de LA FOYE-MONJAULT

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de localisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour faciliter les échanges de trafic au droit du carrefour formé par         les routes
départementales D117 et D109,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, d'organiser         le         régime de
priorité sur         la         route départementale D109 ;

ARRÊTE

Article 1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de s'arrêter et de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d'assurer         la         protection
de         la         circulation de         la         route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : LA FOYE-MONJAULT
Route prioritaire :         la         route départementale D109 au PR 3+974
Route comportant l'obligation de s'arrêter : route départementale D117

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Fait à Niort,         le         10/12/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                     Hervé de TALHOUËT-ROY

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Président du Conseil départemental

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de LA FOYE-MONJAULT
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes

N ° stop-cédez-127-D117

ARRÊTÉ
Portant obligation de marquer l'arrêt ou de céder le passage

sur les voie communales ou sur les chemins ruraux
à         l'intersection avec la route départementale D117

commune         de LA FOYE-MONJAULT

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE LA FOYE-MONJAULT,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de localisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les voies
communales ou sur les chemins ruraux ;

Considérant         que         le         franchissement de l'intersection au débouché des voies communales ou des chemins
ruraux se situent dans une portion de route sinueuse de l'axe principal ainsi que pour faciliter les échanges
de trafic au droit de ces carrefours,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, d'organiser         le         régime de
priorité sur         la         route départementale D117 ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de s'arrêter et de céder         le         passage ou de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions
afin d'assurer         la         protection de         la         circulation de         la         route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : LA FOYE-MONJAULT

                           Cédez le passage

                           Route         Prioritaire                                                                                          Points         de Repères                                                                                          Obligation de céder le passage

                                             D117                                                                                          PR2+445                                                                                          voie communale rue des Sapins
                                             D117                                                                                          PR2+455                                                                                          chemin rural
                                             D117                                                                                          PR6+790                                                                                          voie communale 75 du Puyroux au Grand Bois

                           Stop

                           Route         Prioritaire                                                                                          Points         de Repères                                                   obligation de marquer l'arrêt

                                             D117                                                                                          PR2+756                                                                                          voie communale rue de         la         Limaille                           Limouillas
                                             D117                                                                                          PR2+858                                                                                          voie communale rue du Gîte                                                                                          Limouillas
                                             D117                                                                                          PR2+871                                                                                          voie communale rue de l'École                                                                        Limouillas
                                             D117                                                                                          PR6+296                                                                                          voie communale n°74 chemin du Fenêtreau                  le         Grand Bois
                                             D117                                                                                          PR6+308                                                                                          voie communale rue du Lanzin                                                                                          le         Grand Bois

Article         2         :         Signalisation

La         signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                  Fait à LA FOYE-MONJAULT         le         05/11/2020                                                                                          Fait à Niort         le         10/12/2020

                                             Hervé de TALHOUËT-ROY

                                             Le maire                                                                                          Le Président du Conseil départemental

Transmis à :

     -     M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
     -     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
    -     Mme         le         Maire de         la         commune de LA FOYE-MONJAULT
     -     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes

N° stop-137-D650-8-470

ARRÊTÉ

Portant obligation de respecter les régimes de priorité         à         la sortie de l'aire de covoiturage du Griffier
à         l'intersection avec la route départementale D650

commune         de         GRANZAY-GRIPT

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan d'aménagement annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur         le         domaine public routier du département hors agglomération ;

Considérant que les travaux sont achevés et que         le         l'aire de covoiturage du Griffier est mis à         la         disposition
des usagers ;

Considérant         que suite à l'aménagement récent, l'aire dispose des places de stationnement dont deux
réservées aux personnes à mobilité réduite ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, dans         le         cadre de         la         mise en service de l'aire de covoiturage
du Griffier,         il         est nécessaire de réglementer les conditions de circulation de l'espace aménagé et des accès
sur         la         route départementale D650 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur souhaitant accéder ou sortir de l'aire de covoiturage est
tenu de se conformer à ces prescriptions afin d'assurer         la         protection de         la         route départementale D650 ;

- accès à l'aire depuis         la         D650 uniquement au PR 8+540
-     interdiction de sortir sur         la         D650 au PR 8+540
- interdiction de sortir et de tourner à gauche en direction de Beauvoir-sur-Niort au PR 8+470
-     interdiction d'accès à l'aire de covoiturage au PR 8+470
-     obligation de s'arrêter et de céder         le         passage au PR 8+470

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Une signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité » sera fournie par les services
techniques du Département et sera mise en place par les services techniques du Département.

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                             Fait à Niort,         le 15/12/2020

                                             Hervé de TALHOUËT-ROY

                                             Président du Conseil départemental

Transmis à :

    -     M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
     -     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
     -     M.         le         Maire de         la         commune de GRANZAY-GRIPT
     -     M.         le Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations         le
concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011487AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D137
commune         de THÉNEZAY

Rue de la Tourette
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         14/12/2020 de l'entreprise Groupe SOGETREL, demeurant ZA les Tilleuls                  rue
Chandy, 86180 BUXEROLLES ;

pour         le         compte de                           ORANGE                  demeurant Boulevard Pont d'Achard, 86000 POITIERS ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D137 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 21 décembre 2020 au 24 décembre 2020, sur         la         route départementale D137 du PR 18+110 au PR
18+220, commune de THÉNEZAY,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier
KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         PIERRE EUGENE Phillippe, l'entreprise Groupe SOGETREL
                           Adresse : ZA les Tilleuls                  rue Chandy, 86180 BUXEROLLES
                           Téléphone : 06 11 62 77 50

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement
pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à PARTHENAY,         le         15/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de THÉNEZAY
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes

N° V70-D123-10-640-à-11-107

ARRÊTÉ
Portant limitation de vitesse                  sur la route départementale D123

commune         de COULON

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - quatrième partie « signalisation de
prescription » du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de localisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         qu'il est nécessaire de réglementer         la         vitesse à 70 km/h sur         le         tronçon de         la         route
départementale D123 du PR 10+640 au PR 11+107 en vue d'améliorer         la         sécurité des usagers au regard
des activités agricoles présentes dans ce secteur ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

La vitesse de tous les véhicules circulant sur         la         route départementale D123 du PR 10+640 au PR 11+107
est limitée à 70 km/h                  dans les deux sens de circulation - commune de COULON.
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Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur         la
signalisation - quatrième partie « signalisation de prescription ».

Une signalisation réglementaire, conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle sur         la
signalisation - quatrième partie « signalisation de prescription » sera mise en place par les services
techniques de         la         commune de COULON.

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à Niort,         le         15/12/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            Hervé de TALHOUËT-ROY

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        Président du Conseil départemental

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           - Mme         le         Maire de         la         commune de COULON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais
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Direction des Routes
N ° stop-cédez-078-D53

ARRÊTÉ
Portant obligation de marquer l'arrêt ou de céder le passage

sur les voies communales ou sur les chemins ruraux
à         l'intersection avec la route départementale         D53

commune         de PLAINE-D'ARGENSON
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE         PLAINE-D'ARGENSON,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu les plans de localisation annexés ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les voies
communales ou sur les chemins ruraux ;

Considérant         que pour faciliter les échanges de trafic au droit du carrefour formé par         les voies communales ou les
chemins ruraux,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, d'organiser         le         régime de priorité sur         la         route
départementale D53 ;

Considérant         que         le         débouché de certaines voies communales ou chemins ruraux sur         la         route départementale
présente une visibilité réduite,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de modifier         le         régime de priorité au droit
de ces intersections ;

Considérant         que         le         franchissement de l'intersection au débouché de certaines voies communales ou chemins
ruraux se situe dans une portion de route sinueuse de l'axe principal,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité,
de modifier         le         régime de priorité au droit de ces intersections ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de s'arrêter ou de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d'assurer         la         protection
de         la         circulation de         la         route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : PLAINE-D'ARGENSON
Route prioritaire : route départementale D53

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Stop

route prioritaire                                                                                                            Points         de Repères                                                                                                                              obligation de marquer l'arrêt

                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR3+492                                                                                                                                                                                    chemin rural chemin des Fragnées
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR4+845                                                                                                                                                                                    voie communale rue de         la         Gare
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR6+518                                                                                                                                                                                    chemin rural
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR6+528                                                                                                                                                                                    voie communale route de Saint Florent
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR6+927                                                                                                                                                                                    voie communale
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR6+932                                                                                                                                                                                    voie communale route des Écoles
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR7+307                                                                                                                                                                                    voie communale rue du Pont
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR7+395                                                                                                                                                                                    chemin dit route des Fougères
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR7+750                                                                                                                                                                                    voie communale rue des Grands Noyers
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR7+917                                                                                                                                                                                    chemin rural
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR8+84                                                                                                                                                                                                      voie communale rue des Grands Noyers
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR8+176                                                                                                                                                                                    voie communale rue du Grand Bousseau
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR8+342                                                                                                                                                                                    chemin rural
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                              PR8+356                                                                                                                                                                                    chemin rural

Cédez le passage

route prioritaire                                                                                                                              Points         de Repères                                                                                                                     obligation de         céder         le passage

                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR3+176                                                                                                                                                                           chemin rural, chemin du Grand Prissé
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR3+610                                                                                                                                                                           voie communale n°5 en direction "les Chassagnes"
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR4+354                                                                                                                                                                           voie communale route de Contremarche
                                                                                                   D53                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR4+407                                                                                                                                                                           chemin rural des Grandes Vallées
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Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                  Fait à PLAINE-D'ARGENSON         le         29/10/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                Fait à Niort         le                  10/12/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Hervé de TALHOUËT-ROY

                                                                                                   Le maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Le Président du Conseil départemental

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de PLAINE-D'ARGENSON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
N ° stop-cédez-078-D109

ARRÊTÉ
Portant obligation                  de marquer l'arrêt et de céder le passage

sur les voies communales et les         chemins         ruraux
à         l'intersection avec la route départementale D109

commune         de         PLAINE-D'ARGENSON
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE         PLAINE-D'ARGENSON,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu les plans de localisation annexés ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de
circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les voies
communales et les chemins ruraux ;

Considérant         que pour faciliter les échanges de trafic au droit du carrefour formé par         les voies communales et les
chemins ruraux,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, d'organiser         le         régime de priorité sur         la         route
départementale D109 ;

Considérant         que         le         débouché de certaines voies communales ou chemins ruraux sur         la         route départementale
présente une visibilité réduite,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de modifier         le         régime de priorité au
droit de ces intersections         ;

Considérant         que         le         franchissement de l'intersection au débouché de certaines voies communales ou chemins
ruraux se situe dans une portion de route sinueuse de l'axe principal,         il         est nécessaire, pour des raisons de sécurité,
de modifier         le         régime de priorité au droit de ces intersections ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de s'arrêter ou de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d'assurer         la         protection
de         la circulation de         la         route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : PLAINE-D'ARGENSON
Route prioritaire : route départementale D109

Stop

                  route prioritaire                                                                                                                     Points         de Repères                                                                                                   obligation de marquer l'arrêt

                                                                                                   D109                                                                                                                                                                                                                                                                                       PR6+435                                                                                                                                                         chemin de Contremarche au Fenêtreau
                                                                                                   D109                                                                                                                                                                                                                                                                                       PR6+455                                                                                                                                                         voie communale route de Contremarche

Cédez le passage

route prioritaire                                                                                                                     Points         de Repères                                                                                                                              obligation de         céder         le passage

                                                                                          D109                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR4+426                                                                                                                                                                                    chemin rural "Le moulin de Pairé"
                                                                                          D109                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR5+773                                                                                                                                                                                    chemin rural "Les Fragnées"
                                                                                          D109                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR5+941                                                                                                                                                                                    chemin rural
                                                                                          D109                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR6+663                                                                                                                                                                                    chemin rural chemin de Croisé
                                                                                          D109                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR6+693                                                                                                                                                                                    chemin rural chemin de Croisé
                                                                                          D109                                                                                                                                                                                                                                                                                                PR6+701                                                                                                                                                                                    voie communale "La Boudonnerie"

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.
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Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                  Fait à PLAINE-D'ARGENSON         le         29/10/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à Niort         le         10/12/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Hervé de TALHOUËT-ROY

                                                                                                   Le maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      Le Président du Conseil départemental

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de PLAINE-D'ARGENSON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes

N ° cédez-078-D650

ARRÊTÉ
Portant obligation de céder le passage sur les voies de circulation

à         l'intersection avec la route départementale D650
commune         de         PLAINE-D'ARGENSON

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE         PLAINE-D'ARGENSON,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 28/07/2020 ;

Vu         le         plan de localisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les voies
communales et les chemins ruraux ;

Considérant que l'importance du trafic sur l'itinéraire principal implique une prudence de         la         part des usagers
sortant des voies communales, des chemins ruraux et des routes départementales,         il         est nécessaire, pour des
raisons de sécurité, de réglementer         la         priorité de passage         aux différentes intersections         ;
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ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d'assurer         la         protection de         la
circulation de         la         route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : PLAINE-D'ARGENSON
route prioritaire : route départementale D650

                           Cédez le passage

                                                                                          route prioritaire                                                                                                                                                                  Points         de Repères                                                                                                   obligation de céder le passage

                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR17+410                                                                                                                                                                  chemin rural de         la         Minée
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR19+570                                                                                                                                                                  chemin rural
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR19+586                                                                                                                                                                  chemin rural du Quarantain
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR20+58                                                                                                                                                                                    chemin rural dit de         la         Croix de Belleville
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR20+66                                                                                                                                                                                    chemin rural du Fief Pillot
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR20+466                                                                                                                                                                  chemin rural de         la         Morelle
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR20+667                                                                                                                                                                  voie communale n°14
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR20+679                                                                                                                                                                  voie communale n°15
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR20+900                                                                                                                                                                  voie communale n°8
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR21+370                                                                                                                                                                  voie communale n°9
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR21+385                                                                                                                                                                  voie communale n°9
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR21+712                                                                                                                                                                  route départementale D315 en direction de Belleville
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR21+814                                                                                                                                                                  chemin rural
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR22+0                                                                                                                                                                                             voie communale n°13
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR22+497                                                                                                                                                                  chemin rural
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR22+889                                                                                                                                                                  route départementale D315 en direction de Boisserolles
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR22+902                                                                                                                                                                  voie communale n°2
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR23+422                                                                                                                                                                  voie communale n°6
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR23+433                                                                                                                                                                  voie communale n°1
                                                                                                                                                D650                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           PR23+733                                                                                                                                                                  chemin rural

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à PLAINE-D'ARGENSON,         le         29/10/2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à Niort,         le         10/12/2020

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Hervé de TALHOUËT-ROY

                                                                                                                                                                           Le Maire                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Président du Conseil départemental

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de PLAINE-D'ARGENSON
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204179AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11 sur les routes départementales D748 et D759
commune         de ARGENTONNAY

En         /         hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

LE MAIRE DE ARGENTONNAY

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant         le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-545 en date du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2019_v01_4 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 23 décembre 2019 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         dossier d'exploitation établi par l'entreprise CETP         le         17/12/2019 et approuvé         le         14/01/2020 ;

Vu         la         demande reçue         le         15/12/2020 par laquelle                  CETP, demeurant ZI de Mauléon, BP. 60235,                  79140
CERIZAY                  ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;
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Vu         la         demande reçue         le         15/12/2020 de                  CETP, demeurant ZI de Mauléon, BP. 60235,                  79140 CERIZAY                  ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 rue des Herbillaux 79028 NIORT                  ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant que         le         Maire dispose du pouvoir de police pour fixer les règles de circulation sur les routes
départementales en agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération :
Confection de fouilles pour raccordement électrique, remblaiement et réfections définitives,         il         est nécessaire
de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur les routes départementales D748 et D759 ;

ARRÊTENT

Article         1         :         Objet

Du 18 janvier 2021 à 07H00 au 29 janvier 2021 à 18H30, sur les routes départementales D748 du PR
11+795 au PR 12+166 et D759 du PR 33+609 au PR 33+884, commune de ARGENTONNAY,         la         circulation
des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les voies sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront réglementés.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         SUAUDEAU Fabien, l'entreprise CETP
                           Adresse : ZI de Mauléon, BP. 60235,                  79140 CERIZAY
                           Téléphone : 06 09 33 67 95

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à ARGENTONNAY,         le         15/12/2020                                                                                                                                                                           Fait à                  THOUARS,         le         16/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                      le         Maire - Mme Armelle CASSIN                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de ARGENTONNAY
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204180AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de circulation                  par         interruption temporaire de la circulation

sur la route départementale D759
commune         de         THOUARS

34 boulevard Jacques Ménard
Hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté du 6 decembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à         la         signalisation des routes
et autoroutes modifié par l'arrêté du 31 décembre 2012 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         la         demande reçue         le         16/12/2020 de                  SIMIR, demeurant 67 zone industrielle d'Anglumeau 33450 IZON ;

pour         le         compte de                           DEUX SEVRES NUMERIQUE demeurant Maison du Département Mail Lucie Aubrac
CS58880 79028 NIORT ;
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Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Pose
d'armoire, chambre L3T et leurs raccordements,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D759 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

A         la         suite d'un échange de mail en date du 15/12/2020 avec accord de l'Adjoint -gestionnaire du Collège
Jean Rostand :

Les travaux seront obligatoirement réalisés pendant les congés scolaires.

la         circulation sera réglementée comme suit ;

Du 21 décembre 2020         à         06H30 au 30 décembre 2020         à         18H30, sur la route départementale
D759 du PR 12+0 au PR 12+659, commune de THOUARS, la circulation des véhicules sera
réglementée et devra s'adapter aux contraintes liées         à         l' interruption temporaire de la
circulation sur la voie d'accès au parking du collège Jean         Rostand.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         BENNACEUR Ramzi, l'entreprise SIMIR
                           Adresse : 67 zone industrielle d'Anglumeau 33450 IZON
                           Téléphone : 06.52.59.09.53

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le

week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

La vitesse sera réduite à 50 km/h sur cette portion de voie.

Article         3         :         Publicité de l'arrêté         :

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         16/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur Départemental de         la         Sécurité Publique
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de THOUARS
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes

N° stop-078-D53-5-123

ARRÊTÉ
Portant obligation                  de marquer l'arrêt                  sur la route départementale D109

à         l'intersection avec la route départementale         D53
commune         de         PLAINE-D'ARGENSON

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - troisième partie « signalisation relative aux
intersections et aux régimes de priorité » du 6 novembre 1992 modifié par l'arrêté du 6 décembre 2011 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - septième partie "marques sur chaussée" du
16 février 1988 modifiée par l'arrêté du 8 janvier 2016 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de localisation annexé ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que         le         franchissement de l'intersection au débouché de         la         route départementale D109, route
séparée en deux voies, se situent dans une portion de route sinueuse de l'axe principal,         il         est nécessaire,
pour des raisons de sécurité, de modifier         le         régime de priorité au droit de cette intersection         ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

A l'intersection routière indiquée ci-dessous, tout conducteur circulant sur         la         route comportant l'obligation
de s'arrêter et de céder         le         passage est tenu de se conformer à ces prescriptions afin d'assurer         la         protection
de         la         circulation de         la         route désignée « Route prioritaire ».
Commune intéressée : PLAINE-D'ARGENSON

                                             route prioritaire                                                                                          Points         de repères                                                obligation de marquer l'arrêt

                                             D53                                                                                          PR5+123                                                                                          D109 voie de circulation séparée, direction THORIGNY
                                             D53                                                                                          PR5+160                                                                                          D109 voie de circulation séparée, direction

                                             PRISSÉ-LA-CHARRIERE

Article         2         :         Signalisation

La signalisation réglementaire sera conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle - troisième
partie « signalisation relative aux intersections et aux régimes de priorité ».

Article         3         :         Publicité de l'arrêté

Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                             Fait à Niort,         le         10/12/2020

                                             Hervé de TALHOUËT-ROY

                                             Président du Conseil départemental

Transmis à :

    -     M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
    -     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
     -     M.         le         Maire de         la         commune de PLAINE-D'ARGENSON
     -     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Niortais

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés,
le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations         le
concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres

TH204176AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D135
commune         de SAINT-VARENT

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         14/12/2020 de                  GEFTP, demeurant 51 Avenue de         la         Morinière, 79200
CHÂTILLON-SUR-THOUET ;

pour         le         compte de                           GEREDIS                  demeurant 17 rue des Herbillaux 79000 NIORT                  ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Tranchée
pour déplacement d'une ligne HTA ,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la
route départementale D135 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 04 janvier 2021 à 06H30 au 15 janvier 2021 à 18H30, sur         la         route départementale D135 du PR 22+794
au PR 24+212, commune de SAINT-VARENT,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux
de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur les sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise mandatée
pour les travaux.
Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom :         M.         Benoit BONNIFET, l'entreprise GEFTP
                           Adresse : 51 Avenue de         la         Morinière, 79200 CHÂTILLON-SUR-THOUET
                           Téléphone : 06 80 46 99 68

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Fait à THOUARS,         le         15/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Francis BODET

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-VARENT
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Nord Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011490AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11                  sur la route départementale D165
commune         de LA PEYRATTE

au         lieu-dit         de La Motte
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         la         demande reçue         le         15/12/2020 de l'entreprise SA-GEF-TP, demeurant ZA Les Cartes,                  86190 AYRON ;

pour         le         compte de                  GEREDIS                  demeurant 17 rue des Herbillaux,                  79000 NIORT ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;
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Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
de réseaux,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D165 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 18 janvier 2021 au 27 janvier 2021, sur         la         route départementale D165 du PR 7+235 au PR 7+290,
commune de LA PEYRATTE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11
.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17. La durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                  Nom : CLISSON Martial, l'entreprise SA-GEF-TP
                           Adresse : ZA Les Cartes,                  86190 AYRON
                           Téléphone : 06 73 86 23 98

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Fait à PARTHENAY,         le         16/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de         LA         PEYRATTE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale de Gâtine

GA2011498AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat manuel         par         piquets         K10                  sur la route départementale D745
commune         de         SAINT-MARC-LA-LANDE

hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         08/12/2020 de                  INÉO ATLANTIQUE, demeurant 2, route des Vallées                  Bonneuil de
Verrines 79370 CELLES-SUR-BELLE ;

pour         le         compte de                                    GEREDIS demeurant 17 Rue de Herbillaux 79000 NIORT ;
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Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : Travaux
sur accotement,         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route départementale
D745 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Le 18 décembre 2020, sur         la         route départementale D745 du PR 1+400 au PR 1+650, commune de
SAINT-MARC-LA-LANDE,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat manuel par piquets K10 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
                           Nom : M.         PEREIRA Julien, l'entreprise INÉO ATLANTIQUE
                           Adresse : 2, route des Vallées                  Bonneuil de Verrines 79370 CELLES-SUR-BELLE
                           Téléphone : 06 85 70 68 26

Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 heures ou nuit ou week end)

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Fait à PARTHENAY,         le         17/12/2020
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          Pour         le         Président et par délégation,
                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Le Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           Stéphane BONNIN

Transmis à :

                           -         M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
                           -         M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
                           -         M.         le         Maire de         la         commune de SAINT-MARC-LA-LANDE
                           -         M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale de Gâtine
                           -         M.         le         Directeur/Mme         la         Directrice de l'entreprise responsable des travaux

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208454AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         temporaire de la circulation

par         alternat         par         feux de chantier KR11
sur la route départementale D114
au         lieu-dit         de                  :         les         Vignes         à         Naud

commune         de VANZAY
hors agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu         le         plan de signalisation annexé ;

Vu         la         demande reçue         le         14/12/2020 de l'entreprise                  SAS DELAIRE - Chef Boutonne -         M.         MORIN, demeurant
ZA du Grand Mouton Route de Sauzé-Vaussais 79110 CHEF-BOUTONNE ;

pour         le         compte de                           GEREDIS Deux Sèvres demeurant 17 rue des Herbillaux, CS18840 79028 NIORT ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de réseaux (extension BT),         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la         circulation sur         la         route
départementale D114 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 04 janvier 2021 au 29 janvier 2021, sur         la         route départementale D114 du PR 0+375 au PR 0+495,
commune de VANZAY,         la         circulation des véhicules sera régulée par alternat par feux de chantier KR11 .

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

L'implantation des feux tricolores sera complétée par une signalisation avancée de type AK17.         La         durée du
rouge intégral, fonction de         la         longueur exploitée en alternat, sera égale au temps de trajet à 30 km/h
augmenté de 4 secondes. Cette longueur est limitée à 500 m.

Article         3         :         Mesures         d'exploitation

Le stationnement sur         la         voie sera interdit au droit du chantier sauf pour les véhicules de l'entreprise
mandatée pour les travaux.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il         pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

La circulation des riverains et l'accès à leur propriété seront maintenus.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :

Nom :         M.         Maxime MORIN de l'entreprise SAS DELAIRE - Chef Boutonne -         M.         MORIN
Adresse : ZA du Grand Mouton Route de Sauzé-Vaussais 79110 CHEF-BOUTONNE
Téléphone : 06 31 38 07 24
Courriel : maxime.morin@sas-delaire.fr
Courriel : magali.guerit@sas-delaire.fr
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Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.

Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         4         :         Publicité de l'arrêté

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         signature par         le         Président du Conseil
départemental des Deux-Sèvres.

Article         5         :         Recours

Le         présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                             Fait à MELLE,         le         16 décembre 2020
                                             Pour         le         Président et par délégation,
                                             Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                             Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-     M.         le         Maire de         la         commune de VANZAY
-     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-     M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de         M.         Maxime MORIN)
-     M.         le         Directeur de GÉRÉDIS (à l'attention de         M.         BEAUSSE).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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Direction des Routes
Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre

ME208445AT

ARRÊTÉ
Portant         modification         de circulation
par         réduction         de capacité des voies
limitation de la vitesse         à         50 km/h

et interdiction de dépasser
sur la route départementale D948
classée route         à         grande circulation

communes         de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE et ALLOINAY
Hors         agglomération

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu         le         Code général des collectivités territoriales ;

Vu le         Code de         la         route ;

Vu le         Code de         la         voirie routière ;

Vu         la         loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

Vu         le         décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le         décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant         la         liste des
routes à grande circulation ;

Vu         le         décret n° 2020-630 en date du 26 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire
face à l'épidémie de covid-19 dans         le         cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie « signalisation temporaire »
du 6 novembre 1992 modifiée par l'arrêté du 11 juin 2015 ;

Vu l'arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à         la         lutte contre         la         propagation du virus
covid-19 ;

Vu l'arrêté du 6 decembre 2011 modifiant l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif à         la         signalisation des routes
et autoroutes modifié par l'arrêté du 31 décembre 2012 ;

Vu l'arrêté n°ADM_DR_2020_v01_3 relatif aux délégations de signature de         la         Direction des Routes Pôle de
l'Espace rural et des infrastructures en date du 19 octobre 2020 ;

Vu         la         délibération n° 20 du Conseil général en date du 8 décembre 2014 adoptant         le         règlement de voirie
du Département des Deux-Sèvres ;

Vu l'avis favorable de Monsieur         le         Préfet en date du 21 octobre 2020 ;

Vu         la         demande formulée         le         10/12/2020 par l'entreprise                  EUROVIA - Niort -         M.         SAUVAGE, demeurant 186
avenue de Nantes, 79000 NIORT ;

pour         le         compte de         l'                  ATT du Mellois et Haut Val de Sèvre demeurant route de Poitiers                  le         Simplot 79500
MELLE ;

Considérant         que l'Organisation mondiale de         la         santé a déclaré         le         30 janvier 2020 que l'émergence d'un
nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de portée nationale ; que le
caractère pathogène et dangereux du virus covid-19 est avéré ;

Considérant         que         le         respect des règles de distance dans les rapports interpersonnels est l'une des mesures
les plus efficaces pour limiter         la         propagation du virus ; qu'il y a lieu de les observer en tout lieu et en toute
circonstance avec les autres mesures dites barrières, notamment d'hygiène, prescrites au niveau national ;
que         le         respect de ces mesures a des conséquences directes sur l'organisation des chantiers de travaux
publics ;

Considérant que         le         Président du Conseil départemental dispose du pouvoir de police pour fixer les règles
de circulation sur les routes départementales hors agglomération ;

Considérant         que pour des raisons de sécurité, et afin de permettre         la         réalisation de l'opération : travaux
de chaussée (création d'un créneau de dépassement),         il         est nécessaire de modifier         la         réglementation de         la
circulation sur         la         route départementale D948 ;

ARRÊTE

Article         1         :         Objet

Du 25 décembre 2020 au 28 février 2021, sur         la         route départementale D948 du PR 16+800 au PR 19+65,
communes de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE et ALLOINAY,         la         circulation des véhicules sera règlementée et
devra s'adapter aux contraintes liées à         la         réduction de capacité des voies                  :
- réduction des voies de circulation à 2 fois 3 mètres maximum
- limitation de         la         vitesse à 50 km/h
- et interdiction de dépasser.

Article         2         :         Signalisation

La signalisation sera conforme à l'instruction interministérielle sur         la         signalisation routière - huitième partie
"signalisation temporaire".
La fourniture,         la         mise en place et         la         maintenance de         la         signalisation, conformément au plan de signalisation
annexé, seront à         la         charge du demandeur.
L'attention du demandeur est attirée sur l'importance de         la         mise en place d'une signalisation avancée
notamment sur les voies transversales concernées.

Le demandeur prendra toutes les dispositions utiles pour veiller au respect des gestes barrières vis à vis des
usagers de         la         route et des riverains. En cas de besoin,         il pourra être amené à organiser         le         cheminement des
piétons se déplaçant à proximité immédiate du chantier.

Le responsable de         la         signalisation temporaire peut être contacté :
Nom :         M.         Dimitri SAUVAGE de l'entreprise EUROVIA
Adresse : 186 avenue de Nantes, 79000 NIORT
Téléphone : 06 03 11 24 29
Courriel : dimitri.sauvage@eurovia.com
Celui-ci doit être en mesure de se déplacer 7j/7, 24h/24 pour rétablir         la         signalisation en cas de
dysfonctionnement.
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Sauf impératif de sécurité vis à vis des usagers de         la         route ,         la         circulation sera rétablie normalement pour         le
week-end et pendant les phases de veilles longues de chantier (> à 2 jours).

En cas de brouillard ou brume,         le         chantier ne sera en phase active que si         la         visibilité est supérieure à 100
mètres.

Article         3         :         Publicité de l'arrêté         :

Les dispositions définies par l'article 1er prendront effet après affichage et publication du présent arrêté
conformément à         la         réglementation en vigueur,         le         jour de         la         mise en place de         la         signalisation routière qui les
portera à         la         connaissance des usagers.

Article         4         :         Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant         le         Tribunal administratif de Poitiers, 15 rue de
Blossac, BP541, 86020 POITIERS Cedex, dans         le         délai de deux mois à compter de sa publication.

                                             Fait à MELLE,         le         16 décembre 2020
                                             Pour         le         Président et par délégation,
                                             Le         Chef de l'Agence Technique Territoriale

                                             Stéphane GOIGOUX

Transmis à :

-     M.         le         Directeur Général des Services du Département des Deux-Sèvres (Direction des Routes/SGR)
-     Mme         le         Chef du SIAT : Mme Laure DEVERGE-VENITE
-     M.         le         Commandant du Groupement de Gendarmerie des Deux-Sèvres
-     M.         le         Directeur Départemental des Territoires
-     M.         le         Maire de         la         commune de ALLOINAY
-     M.         le         Maire de         la         commune de CLUSSAIS-LA-POMMERAIE
-     M.         le         Chef de l'Agence Technique Territoriale du Mellois et Haut Val de Sèvre
-     M.         le         Directeur de l'entreprise responsable des travaux (à l'attention de         M.         Dimitri SAUVAGE)
-     M. l'assistant du conducteur des travaux EUROVIA (M. Florent CONQUER : florent.conquer@eurovia.com)
-     M.         le         Chef de         la         Maîtrise d'œuvre (Jean-Marc.bossard@egis.fr et olivier.desmoulins@egis.fr)
-     M.         le         coordonnateur SPS (I.marillas@acpi-csps.fr et f.franceschi@acpi-csps.fr).

Conformément aux dispositions de         la         loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés,         le         bénéficiaire est informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer,
pour les informations         le         concernant, auprès de l'Agence Technique Territoriale de         la         route ci-dessus
désignée.
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